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Regeste

Approbation d'une autorisation de séjour

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le TAF, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des
recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la
procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées aux art. 33
et 34 LTAF. En particulier, les décisions en matière de refus d'approbation à la prolongation
d'une autorisation de séjour et de renvoi de Suisse prononcées par l'ODM - lequel constitue
une unité de l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont
susceptibles de recours au TAF (art. 1 al. 2 LTAF). Les affaires pendantes devant les
commissions fédérales de recours ou d'arbitrage ou devant les services des recours des
départements au 1er janvier 2007 sont traités par le TAF (dans la mesure où il est
compétent) selon le nouveau droit de procédure (art. 53 al. 2 LTAF).

E. 1.2
L'entrée en vigueur, le 1er janvier 2008, de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre
2005 (LEtr, RS 142.20) a entraîné l'abrogation de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le
séjour et l'établissement des étrangers (LSEE de 1931, RS 1 113), conformément à l'art. 125
LEtr, en relation avec le chiffre I de son annexe, ainsi que celle de certaines ordonnances
d'exécution (cf. art. 91 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour
et à l'exercice d'une activité lucrative [OASA, RS 142.201]), tels que le règlement
d'exécution du 1er mars 1949 de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers
(RSEE, RO 1949 I 232), l'ordonnance du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers
(OLE de 1986, RO 1986 1791) et l'ordonnance du 20 avril 1983 sur la procédure
d'approbation en droit des étrangers (ci-après: OPADE de 1983, RO 1983 535). Dès lors
que la demande qui est l'objet de la présente procédure de recours a été déposée avant
l'entrée en vigueur de la LEtr, l'ancien droit (matériel) est applicable à la présente cause (art.
126 al. 1 LEtr).

E. 1.3
En revanche, conformément à l'art. 126 al. 2 LEtr, la procédure relative aux demandes
déposées avant l'entrée en vigueur de la LEtr est régie par le nouveau droit. A moins que la
LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le TAF est régie par la PA (art. 37
LTAF). A._______ a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme et les
délais prescrits par la loi, son recours est recevable (art. 50 et 52 PA).



E. 2
Le recourant peut invoquer devant le TAF la violation du droit fédéral, y compris l'excès ou
l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents
ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité cantonale a statué
comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). A teneur de l'art. 62 al. 4 PA, l'autorité de
recours n'est pas liée par les motifs invoqués à l'appui du recours. Aussi peut-elle admettre
ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans sa décision, elle prend en
considération l'état de fait et de droit régnant au moment où elle statue, sous réserve du
consid. 1.2 supra (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2A.451/2002 du 28 mars 2003 consid. 1.2,
partiellement publié in ATF 129 II 215).

E. 3
L'autorité statue librement, dans le cadre des prescriptions légales et des traités avec
l'étranger, sur l'octroi de l'autorisation de séjour ou d'établissement (art. 4 LSEE). Cette
liberté demeure entière quelles que soient les dispositions prises par le requérant (art. 8 al. 2
RSEE). Pour les autorisations, les autorités doivent tenir compte des intérêts moraux et
économiques du pays, ainsi que du degré de surpopulation étrangère (art. 16 al. 1 LSEE et
art. 8 al. 1 RSEE) et veiller à maintenir un rapport équilibré entre l'effectif de la population
suisse et celui de la population étrangère résidante (cf. art. 1 let. a OLE). L'étranger est tenu
de partir lorsqu'une autorisation, ou une prolongation d'autorisation, lui est refusée ou que
l'autorisation est révoquée ou qu'elle est retirée. Dans ces cas, l'autorité lui impartit un délai
de départ. S'il s'agit d'une autorité cantonale, l'étranger doit quitter le territoire du canton; si
c'est une autorité fédérale, il doit quitter le territoire suisse (art. 12 al. 3 LSEE).

E. 4.1
Selon l'art. 99 LEtr, applicable en vertu de l'art. 126 al. 2 LEtr, le Conseil fédéral détermine
les cas dans lesquels les autorisations de courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi
que les décisions préalables des autorités cantonales du marché du travail sont soumises à
l'approbation de l'office. Celui-ci peut refuser son approbation ou limiter la portée de la
décision cantonale (cf. art. 40 al. 1 LEtr). En vertu de l'art. 85 al. 1 let. a et b OASA, l'ODM
a la compétence d'approuver l'octroi et le renouvellement des autorisations de séjour et de
courte durée, ainsi que l'octroi de l'établissement lorsqu'il estime qu'une procédure
d'approbation est nécessaire pour certaines catégories de personnes afin d'assurer une
pratique uniforme de la loi ou lorsqu'il exige que l'approbation lui soit soumise dans un cas
d'espèce. Au demeurant, ces articles correspondent, dans l'esprit, aux dispositions abrogées
(cf. art. 51 OLE, art. 18 al. 1 et 3 LSEE et art. 1 al. 1 let. a et c OPADE).

E. 4.2
Conformément à la réglementation fédérale des compétences en matière de police des
étrangers, l'ODM dispose donc de la compétence d'approuver l'autorisation de séjour que
l'OCP se propose de délivrer à A._______ (cf. ATF 130 II 49 consid. 2.1, 127 II 49 consid.
3a et références citées). L'Office fédéral précité bénéficie en la matière d'une totale liberté
d'appréciation, dans le cadre des prescriptions légales et des traités avec l'étranger (art. 4
LSEE). Il s'ensuit que ni le TAF, ni l'ODM, ne sont liés par la décision de l'instance
cantonale d'octroyer une autorisation de séjour à l'intéressé et peuvent parfaitement s'écarter
de l'appréciation faite par cette autorité.

E. 5.1



L'étranger n'a en principe pas un droit à la délivrance d'une autorisation de séjour ou
d'établissement, à moins qu'il ne puisse se prévaloir d'une disposition particulière du droit
fédéral ou d'un traité lui conférant un tel droit (cf. ATF 133 I 185 consid. 2.3, 131 II 339
consid. 1 et jurisprudence citée).

E. 5.2
Selon l'art. 7 LSEE, le conjoint étranger d'un ressortissant suisse a droit à l'octroi de la
prolongation de l'autorisation de séjour (al. 1, 1ère phrase) et, après un séjour régulier et
ininterrompu de cinq ans, il a droit à l'autorisation d'établissement (al.1, 2ème phrase), à
moins que le mariage n'ait été contracté dans le but d'éluder les dispositions sur le séjour et
l'établissement des étrangers (al. 2), sous réserve au surplus d'un abus de droit manifeste. Il
y a abus de droit lorsque le conjoint étranger invoque un mariage n'existant plus que
formellement dans le seul but d'obtenir une autorisation de police des étrangers, car ce but
n'est pas protégé par l'art. 7 al. 1 LSEE (ATF 131 II 265 consid. 4.2 p. 267). Le mariage
n'existe plus que formellement lorsque l'union conjugale est définitivement rompue,
c'est-à-dire lorsqu'il n'y a plus d'espoir de réconciliation; les causes et les motifs de la
rupture ne jouent pas de rôle (ATF 130 II 113 consid. 4.2 p. 117). Autrement dit, pour qu'il
y ait abus de droit, il est nécessaire que des indices clairs, fondés sur des éléments concrets,
fassent apparaître que la poursuite de la communauté conjugale n'est plus envisageable et ne
peut plus être attendue. Comme en matière de mariage fictif, l'intention réelle des époux ne
pourra généralement pas être établie par une preuve directe, mais seulement grâce à des
indices (cf. ATF 130 II 113 consid. 10.2, 128 II 145 consid. 2.2, 127 II 49 consid. 5a, arrêt
du Tribunal fédéral 2C_474/2007 du 26 novembre 2007 consid. 3.1).

E. 6.1
En l'espèce, l'union de A._______ et B._______ a été dissoute le 14 octobre 2005 par arrêt
de la Cour de justice du canton de Genève. Le recourant ne peut donc se prévaloir de l'art. 7
al. 1 1ère phrase LSEE. En revanche, son mariage, contracté le 10 mars 2000, a duré plus de
cinq ans. L'intéressé peut ainsi invoquer l'art. 7 al. 1 2ème phrase LSEE, dans les limites de
l'abus de droit.

E. 6.2
Dans son mémoire de recours, A._______ a soutenu ne pas avoir voulu maintenir
artificiellement son mariage. En tant que fervent catholique, il avait cru jusqu'au bout être
en mesure de sauver sa relation avec sa première épouse. Cette argumentation ne convainc
pas le Tribunal et ne résiste pas à l'examen des faits. Il ressort du dossier que peu de temps
après leur mariage, le recourant et B._______ ont traversé une période tumultueuse. Déjà en
juin 2000, un différend entre les ex-époux avait dégénéré en rixe alors que des membres de
leurs familles respectives étaient venu prêter main forte à chacun des protagonistes. Cette
altercation avait nécessité l'intervention des gendarmes et créé "un scandale indescriptible
sur la voie publique" selon les termes du rapport de police. B._______ a ensuite quitté le
domicile conjugal en septembre 2003 et entamé une procédure de divorce le mois suivant.
L'ex-épouse a allégué avoir été victime de violences répétées de la part du recourant, ce que
ce dernier a contesté. En février 2005, B._______ a confirmé qu'aucune reprise de la vie
commune n'était envisagée en raison des violences physiques qu'elle avait dû subir tout au
long de son mariage. Sans qu'il soit nécessaire de revenir sur l'entier du déroulement de la
procédure de divorce, le Tribunal remarque que dans son arrêt du 14 octobre 2005, la Cour
de justice du canton de Genève a retenu "que des disputes opposaient régulièrement les



époux, qui en venaient aux mains, aux cours desquelles il arrivait que l'épouse crie en
manifestant sa peur et sa souffrance, ainsi que les voisins de l'immeuble l'ont constaté; elle a
même été retrouvée gisant à terre devant l'entrée, hébétée par ce qui venait de lui arriver;
par deux fois la police a été appelée sur place, toujours selon les témoins entendus". La
Cour a ajouté qu'il "est vraisemblable au demeurant que chacun des deux époux se soit
montré agressif envers l'autre, ainsi que cela s'est produit lors de la bagarre qui a éclaté dans
la nuit du 26 au 27 octobre 2003, à l'issue de laquelle les deux époux ont été blessés. A ce
propos, le premier juge a tout même observé, non sans pertinence, que l'appelant - certes
acquitté du chef de lésions corporelles simples volontairement infligées - a tout de même
bousculé son épouse avec une grande violence pour qu'il en résulte les nombreuses
blessures médicalement constatées par la Permanence de Cornavin". Etant donné le
contexte particulièrement houleux des relations entre A._______ et B._______, force est de
constater qu'à partir de leur prise de domiciles distincts, les conjoints n'ont plus entretenu de
véritable union conjugale. En novembre 2003, A._______ semblait d'ailleurs conscient de
cet état de fait, puisqu'il a indiqué tenter de régler la situation de la manière la moins
conflictuelle possible, en attendant toute décision de justice. En outre, si le recourant était
parfaitement en droit de s'opposer à son divorce pour des motifs religieux, il ne saurait
soutenir, au vu des violences conjugales et de la détermination plusieurs fois renouvelée de
son épouse de ne pas réintégrer le domicile conjugal, qu'à partir de leur séparation, la
restauration de la vie commune était encore une perspective envisageable à brève échéance.
A cela s'ajoute que le divorce a été prononcé de manière définitive sept mois seulement
après l'échéance du délai de cinq ans instauré par l'art. 7 al. 1 LSEE, suite à une désunion
qui aura finalement duré deux ans. Aussi, le Tribunal arrive à la conclusion que A._______
a commis un abus de droit en se prévalant d'un mariage n'existant plus que formellement
pour solliciter la prolongation de son autorisation de séjour.

E. 7
A l'appui de son recours, A._______ invoque l'art. 8 de la Convention du 4 novembre 1950
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH, RS 0.101),
implicitement d'une part, en exposant être en relation avec une citoyenne suisse et, d'autre
part, en raison des liens privés particulièrement intenses qu'il connaît avec ce pays.

E. 7.1
En date du 18 septembre 2007, le recourant et C._______ ont engagé auprès de l'état civil
une procédure préparatoire en vue de leur mariage. Bien que le Tribunal ait
momentanément suspendu l'instruction du présent recours, il est apparu, dès la fin janvier
2008, que la célébration de cette union allait être reportée à la fin de la mission humanitaire
de A._______, dont le contrat (renouvelable) arrivait à terme au mieux le 30 juin 2008.
Toutefois, il ressort de la lettre que l'intéressé a fait parvenir au Tribunal le 18 août 2008,
que la procédure de mariage a été interrompue pour des raisons liées à un manque de
ressources, sa fiancée étant étudiante et lui occupé à rembourser ses dettes. Or, selon la
jurisprudence du Tribunal fédéral liée à l'art. 8 CEDH, les fiancés ne sont en principe pas
habilités, sous réserve de circonstances particulières (mariage sérieusement voulu ou
imminent), à se prévaloir de cette disposition conventionnelle (cf. arrêt 2A.205/2006 du 1er
juin 2006 consid. 3.2). In casu, A._______ poursuit actuellement son engagement en Haïti
afin, notamment, d'assainir sa situation financière et une union n'est plus à l'ordre du jour
avant un retour à meilleure fortune. Dans ces circonstances, vu l'incertitude qui entoure un
éventuel mariage et la distance qui sépare les fiancés, A._______ ne saurait déduire de la



relation entretenue avec C._______ un droit à l'obtention d'une autorisation de séjour en
Suisse.

E. 7.2
Le recourant se réfère également aux attaches qu'il a développées avec Genève pour se
réclamer du droit à la protection de la vie privée au sens de l'art. 8 CEDH. A ce propos, la
Haute Cour a déjà eu l'occasion de rappeler que le droit à une autorisation de séjour garanti
par cette disposition ne pouvait en être déduit qu'à des conditions extrêmement restrictives,
le requérant devant entretenir avec la Suisse des relations d'ordre privé d'une intensité toute
particulière (ATF 126 II 377 consid. 2c/aa p. 384s., 120 Ib 16 consid. 3b p. 21s.). Le
Tribunal fédéral n'a admis un tel droit que dans des cas exceptionnels, par exemple pour un
couple de même sexe. Il a en revanche considéré qu'un étranger ayant vécu pendant 16 ans
en Suisse en y développant normalement ses relations privées ("und die damit verbundenen
üblichen privaten Beziehungen") ne pouvait déduire un droit à une autorisation de séjour
(arrêt non publié du Tribunal fédéral du 3 novembre 1994 dans la cause Canbulat consid.
2b). En l'occurrence, A._______ a vécu en Suisse durant environ 14 ans. Cette durée doit
cependant être relativisée, puisqu'entre octobre 1992 et mars 2000, il n'a été au bénéfice que
d'un permis de séjour temporaire pour études. A cet égard, il sied de relever que cette
période de près de huit ans devait lui permettre d'acquérir une formation académique de
qualité dans une université suisse avant de retourner au Cameroun, comme il s'y était encore
engagé en janvier et en octobre 1999, plutôt qu'à tisser des liens durables avec ce pays. En
sus, tel qu'il a été énoncé précédemment, le recourant et son ex-épouse se sont séparés après
seulement trois ans et six mois d'une vie commune orageuse et aucun enfant n'est issu de
leur union. Plus encore, l'intéressé n'a pas développé de liens économiques ou
professionnels forts avec la Suisse. Certes, le recourant a fait preuve d'engagement dans la
vie associative. Toutefois, en dépit de ses diplômes, il n'est jamais parvenu à assurer son
indépendance financière. Il a peiné à trouver un emploi dans son domaine de compétence et
traversé plusieurs épisodes de chômage. Dans le même temps, il a fait preuve de légèreté
puisque pas moins de Fr. 3'000.-- d'amendes de circulation lui ont été infligées au cours de
la seule année 2003, à un moment où sa situation financière était déjà des plus précaire. Dès
lors, point n'est besoin de s'étendre d'avantage sur la situation personnelle de A._______
(dont une analyse plus détaillées suivra, cf. infra consid. 8.3) pour constater que le refus de
renouveler son permis de séjour ne constitue manifestement pas une atteinte à la protection
de sa vie privée.

E. 8.1
Cela étant, il convient de relever que, dans le cadre de leur pouvoir d'appréciation, les
autorités cantonales restent libres de proposer la délivrance d'une autorisation de séjour à un
étranger qui aurait fait preuve d'une intégration particulière. Selon la jurisprudence du
Tribunal fédéral (ATF 128 II 145 consid. 3.5 et réf. citée; cf. en outre l'arrêt du Tribunal
fédéral 2A.345/2001 du 12 décembre 2001, consid. 3d), lorsqu'un étranger ne peut plus se
prévaloir d'un droit à la délivrance d'une autorisation de séjour, l'autorité peut également
examiner si son intégration est si particulière qu'elle justifierait, malgré tout, la poursuite de
son séjour sur le territoire helvétique. Lorsque se pose cette question, les autorités de police
des étrangers prennent notamment en considération les critères suivants: la durée du séjour,
les liens personnels avec la Suisse, la situation professionnelle, la situation économique et
sur le marché du travail, le comportement et le degré d'intégration. Il convient dès lors de
déterminer si c'est à bon droit que l'autorité intimée a refusé, en vertu de son libre pouvoir



d'appréciation (art. 4 LSEE) et en tenant compte des intérêts moraux et économiques du
pays ainsi que du degré de surpopulation étrangère (art. 16 LSEE), de donner son aval à la
prolongation de l'autorisation de séjour de A._______.

E. 8.2
Dans ce cadre, les autorités doivent procéder à une pondération des intérêts publics et privés
en présence. En ce qui concerne l'intérêt public, il faut retenir que la Suisse mène une
politique restrictive en matière de séjour des étrangers pour assurer un rapport équilibré
entre l'effectif de la population suisse et celui de la population étrangère résidante, ainsi que
pour améliorer la situation du marché du travail et assurer un équilibre optimal en matière
d'emploi (cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral C-4302/2007 du 20 décembre 2007
consid. 4, jurisprudence et doctrine citées). S'agissant de l'intérêt privé, il y a lieu
d'examiner si l'on peut exiger d'un étranger, qui a régulièrement résidé en ce pays durant son
mariage, qu'il quitte la Suisse. Dans certains cas, notamment pour éviter des situations
d'extrême rigueur, l'autorisation de séjour peut être renouvelée. Pour trancher cette question,
l'autorité ne doit pas statuer en fonction des convenances personnelles de l'intéressé, mais
prendre objectivement en considération sa situation personnelle et l'ensemble des
circonstances.

E. 8.3
Dans le cas présent, A._______ est entré en Suisse afin de compléter son cursus
universitaire. Le but annoncé était de regagner le Cameroun au terme de ses études, pour
faire profiter son pays des connaissances acquises à l'étranger. Dans cette optique, le
recourant a obtenu une licence de l'IUHEI en juin 1996, puis il a été autorisé à poursuivre
sur la voie d'un master en sciences politiques, qu'il a finalement décroché à l'Université de
Lyon en septembre 1999. Il a ensuite débuté une thèse de doctorat qui, à la connaissance du
Tribunal, n'a pas été soutenue à ce jour. Quoiqu'il en soit, le recourant est aujourd'hui
titulaire d'une double licence (en droit et en relations internationales) et d'un DEA, autant de
diplômes propres à assurer son avenir en cas de départ de Suisse. Il est exact que son
mariage lui a permis d'obtenir un permis de séjour durable en Suisse durant quelques
années, qu'il a mises a contribution pour s'investir dans différentes associations basées à
Genève. Cela étant, le Tribunal remarque que ces activités extra-professionnelles
contiennent, dans leur grande majorité, une composante internationale, communautaire ou
migratoire qui ont permis au recourant de maintenir un contact avec le Cameroun et
d'acquérir une expérience qui pourrait lui être utile à son retour en Afrique. En effet, il a été
amené à entrer en contact avec de nombreuses ONG ainsi qu'avec la diaspora africaine en
Suisse et a participé à plusieurs missions de prévention et de lutte contre le SIDA en
Côte-d'Ivoire ou au Cameroun. Enfin, il est à noter que ses principaux travaux universitaires
ont été axés sur sa patrie d'origine. Dans ces circonstances, le recourant n'éprouvera guère
de difficultés à se réintégrer au Cameroun, pays dont il est un fin connaisseur, où il a vécu
les 20 premières années de sa vie et où il est retourné à de multiples occasions. Ceci est
d'autant plus vrai que son parcours professionnel en Suisse est loin d'avoir été un succès (cf.
supra consid. 7.2). Il a admis qu'aucun employeur n'était disposé à l'engager dans la
situation qui était la sienne, raison pour laquelle il avait opté, depuis janvier 2007, pour une
mission en Haïti dans le cadre d'un programme des volontaires des Nations Unis. Cet
élément confirme que le recourant dispose de capacités qu'il peut pleinement mettre en
valeur au niveau international, lequel ne le confine nullement à la Suisse ou à Genève. La
seule présence, dans cette ville, de trois de ses frères et soeurs ne saurait contrebalancer



cette analyse, d'autant mois que, si l'on se réfère aux propos tenus par le recourant, il est
père de deux enfants, l'un au Cameroun et l'autre en France (cf. déclarations à la
gendarmerie genevoise des 13 septembre 2004 et 15 juin 2005). Quant à sa demande de
naturalisation, elle a été suspendue à fin de régularisation de sa situation financière et
pourrait très bien ne pas reprendre faute d'un permis valable (cf. lettre du 31 août 2007 du
Service cantonal des naturalisations). En dernier lieu, le Tribunal relèvera que A._______ a
été condamné à deux reprises pour des infractions à la circulation routière (en juin 2004 et
décembre 2005). Au surplus, son comportement sur territoire helvétique, bien qu'il n'ait pas
donné lieu à des suites judiciaires, n'a pas été forcément exemplaire. Ainsi, il s'est vu
infliger une contravention pour excès de bruit sur la voie publique en août 1997, deux
plaintes ont été déposées contre lui, l'une pour calomnies et menaces en juillet 1998, l'autre
pour insultes en septembre 2004, son mariage a été marqué par des accès de violence
répétés et plusieurs passeports falsifiés ont été retrouvés tantôt dans son appartement, tantôt
dans les mains d'un passager de son véhicule au moment où il franchissait la frontière. Eu
égard aux considérations qui précèdent, ni la durée du séjour en Suisse de A._______, ni les
attaches sociales qu'il s'y est créées pas plus que son intégration professionnelle ne sont
suffisantes pour justifier la prolongation d'une autorisation de séjour délivrée uniquement en
raison de son mariage avec une ressortissante suisse. Tout bien considéré, l'Office fédéral
n'a dès lors pas outrepassé son pouvoir d'appréciation en refusant de donner son aval au
renouvellement de l'autorisation de séjour du recourant. Ce faisant, il a également pris en
compte la politique restrictive pratiquée par la Suisse en matière de séjour des étrangers
dans le but d'assurer un rapport équilibré entre l'effectif de la population suisse et étrangère
résidante.

E. 9
Sur un autre plan, le dossier ne fait pas apparaître d'obstacles à l'exécution du renvoi du
recourant. Ce dernier se trouve déjà en poste à l'étranger et il est régulièrement retourné au
Cameroun tout au long des années passées en Suisse. Si le Tribunal est conscient que, suite
à son départ, A._______ se trouvera, de retour au pays, dans une situation économique
probablement inférieure à celle qu'il aurait pu attendre en Suisse, ces seules considérations
ne sauraient néanmoins justifier le renouvellement de son autorisation de séjour. Sa
situation est à cet égard comparable à celle de nombreux étrangers appelés à quitter la
Suisse au terme du séjour pour lequel ils avaient obtenu une autorisation. Aucun élément du
dossier ne permettant de conclure que l'exécution du renvoi du recourant ne serait pas
possible, pas licite ou pas raisonnablement exigible au sens de l'art. 14a al. 2 à 4 LSEE, c'est
à bon droit que l'ODM a prononcé son renvoi de Suisse, conformément à l'art. 12 al. 3
LSEE, lequel prévoit que l'étranger est tenu de partir lorsqu'une autorisation, ou une
prolongation d'autorisation lui est refusée ou que l'autorisation est révoquée ou qu'elle est
retirée en application de l'art. 8 al. 2 LSEE.

E. 10
Par sa décision du 25 septembre 2006, l'autorité de première instance n'a ainsi ni violé le
droit fédéral, ni constaté des faits pertinents de manière inexacte ou incomplète; en outre, la
decision attaquée n'est pas inopportune (art. 49 PA). Partant, le recours est rejeté et il a y
lieu de mettre des frais de procédure à la charge du recourant (cf. art. 63 al. 1 PA en relation
avec les art. 1 à 3 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). (dispositif
page suivante)
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